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Chers parents,
Chers futurs parents, 

 Territoire attractif est synonyme de territoire équipé.

La présentation qui  vous est proposée reprend l’ensemble des structures et des lieux 
d’accueil pour les 0-6 ans qui maillent notre territoire.

La volonté des élus du Grand-Figeac est de proposer à travers différents modes 
de garde (collectif ou individuel)  une offre cohérente qui réponde aux besoins des 
familles.

Être parent s’accompagne de nouvelles contraintes que nous essayons d’atténuer à 
travers les services proposés.

 L’objectif est de doter le territoire d’équipements modernes, complémentaires, 
permettant d’apporter des solutions aux problématiques d’accueil de nouvelles 
populations et de mobilité.

Notre territoire reste dynamique, porté par son activité économique et l’image liée à 
son histoire récente comme ancienne.

Il est de notre devoir de satisfaire aux attentes de tous en proposant un aménagement 
du territoire s’appuyant sur un service au public efficace, accessible et qui améliore 
les conditions de chacun.

La petite enfance est le premier service sur lequel nous devons porter nos efforts afin 
de capitaliser sur l’avenir.
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LIEUX D’ACCUEIL 
POUR LES MOINS 
DE 6 ANS

Relais Petite Enfance 

Relais Petite Enfance Itinérant

Crèches, halte-garderie

Maison d’Assistant(e)s 
Maternel(le)s 

Accueils de Loisirs  
Sans Hébergement 

Ludothèque

Accueils des 2 - 3 ans (jardin  
d’enfants, Espace Accueil Petite Enfance) 

Relais Accueil Petite Enfance

Lieu d’Accueil Enfants Parents

LA PETITE ENFANCE EN CARTE



Le Service Petite Enfance du CIAS, soutenu par le GRAND-FIGEAC, la Caisse 
d’Allocations Familiales du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées 
Nord, est la concrétisation de la volonté de coordination de tous les partenaires 
concourant à l’accueil des enfants de 0 à 6 ans en dehors du temps scolaire.

Ses missions :
- La mise en place de formations, d’expositions, de soirées à thème pour les    
 professionnels de la Petite Enfance et les parents ;
- L’organisation d’animations diverses pour les enfants de 0 à 6 ans ;
- Des interventions financières en faveur des différentes structures d’accueil Petite  
 Enfance ;
- Le fonctionnement de L’Îlot Câlin, Relais Petite Enfance et Relais Petite Enfance  
 Itinérant;
- La diffusion d’informations dédiées aux familles et aux professionnels ;
- La réflexion autour de projets de développement «Petite Enfance»…

Il existe plusieurs formes d’accueil sur le GRAND-FIGEAC : Crèches, Halte-garderie, 
Jardin d’enfants, Relais Petite Enfance, Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s, 
Accueils de Loisirs Sans Hébergement, Ludothèque.

Les objectifs de ces structures :
- Favoriser l’éveil des enfants ;
- Leur permettre de s’adapter progressivement à un milieu collectif ;
- Les préparer à l’entrée en école maternelle ;
- Soutenir les parents dans leur rôle de parents sans se substituer à eux.

Ce guide de la petite enfance vous présente les structures Petite Enfance du territoire. 
Il est destiné à vous informer des solutions de garde qui s’offrent à vous avec pour 
objectifs premiers l’épanouissement de vos enfants et votre bien-être de parents. 

LE SERVICE PETITE ENFANCE DU CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE POUR VOUS 
ACCOMPAGNER...
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CIAS - Service Petite Enfance
Centre Social - Place Vival
46100 FIGEAC

Contact : Sandrine TEULLET
Coordinatrice petite enfance 
Tél. 05 65 50 05 01
Mail :  
coordopetiteenfance@cias-grandfigeac.fr
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CHARTE D’ACCUEIL 
DU JEUNE ENFANT

Ce document témoigne des 
valeurs communes portées 
par les professionnels, pour 
l’accueil de l’enfant en  
devenir sur le territoire  
du GRAND-FIGEAC.

Charte élaborée par les 
professionnels Petite Enfance 
du Territoire du Grand-Figeac

Article 1 : Les professionnels respecteront l’enfant dans son individualité et l’accompagneront 
dans son développement, en faisant preuve de disponibilité, de tolérance et de discrétion. 
Les professionnels proposeront un cadre de vie adapté à l’enfant en continuité et en lien 
avec sa famille. 
De même, ils veilleront à respecter et à accompagner la famille, en favorisant la confiance 
et la communication bienveillante. 
Pour y contribuer, les professionnels réfléchiront et échangeront sur leurs pratiques 
professionnelles dans le soutien et la cohésion, en fonction de la place et du rôle de chacun. 
Article 2 : Le professionnel fournira aux enfants accueillis un environnement répondant à 
leurs besoins physiques, affectifs, intellectuels, et psychiques. 
Il favorisera l’intégration d’enfants porteurs de handicap ou de maladie chronique. 
Les structures Petite Enfance du territoire peuvent proposer un accueil d’urgence grâce au 
travail en réseau.
Article 3 : La période d’adaptation indispensable, préparera l’enfant et sa famille à la 
séparation en douceur et à ce changement d’environnement. Elle favorisera la transition et 
aidera l’enfant à s’intégrer à la vie en collectivité. 
Les professionnels recueilleront, au mieux, les informations sur le rythme, les besoins, et 
les habitudes de l’enfant.
Article 4 : Le professionnel accueillera l’enfant et sa famille en tenant compte 
quotidiennement des informations transmises par les parents dans le respect de la discrétion 
professionnelle. 
Article 5 : Les professionnels seront à l’écoute de l’enfant pour le comprendre et identifier 
ses besoins dans le respect de son individualité. 
Ils favoriseront l’autonomie de l’enfant dans les actes de la vie quotidienne. 
Article 6 : Le professionnel proposera des jeux et des activités d’éveil adaptées à l’enfant 
et en tenant compte de ses envies et besoins. Il accompagnera l’enfant en le valorisant, en 
l’encourageant dans le but de l’aider à grandir et d’acquérir l’estime de soi. 
Article 7 : Le professionnel veillera au bien être de l’enfant en lui procurant des soins 
d’hygiène et de confort dans le respect de son développement et de son individualité. 
Article 8 : Les professionnels s’attacheront à faire du repas et/ou du goûter un moment 
agréable et convivial. Ils tiendront compte des régimes alimentaires adaptés aux besoins 
nutritionnels de l’enfant et des régimes spécifiques 
Article 9 : Les professionnels favoriseront un environnement propice à l’endormissement 
de l’enfant grâce à des repères et des temps calmes. Ils veilleront à ce que la sieste reste un 
moment privilégié. 
Article 10 : Lors du départ de l’enfant, le professionnel assurera une continuité avec la 
famille en transmettant les informations relatives à la journée.
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Périodes de fermeture :
1 semaine à Noël

3 semaines en août

CONDITIONS D’ACCUEIL :

- Information et orientation vers les  
 différents modes d’accueil des enfants  
 de 2 mois et demi à 6 ans. 
- Mise en relation et accompagnement  
 des parents et assistant(e)s maternel(le)s  
 (disponibilités, législation, statut).
- Temps d’animation : jeux libres et  
 activités à disposition des enfants  de  
 moins de 6 ans accompagnés de leur  
 famille ou assistant(e) maternel(le). 
- Échanges entre les parents et les  
 professionnels de la Petite Enfance 
 concernant le développement et les  
 besoins de l’enfant. 
- Lieu ressource : possibilité d’emprunter 
 des magazines, des livres...

Les services proposés sont libres et 
gratuits. 

FIGEAC  
RPE "L’Îlot Câlin"
Gestionnaire : 
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
DU GRAND-FIGEAC

Responsable : 
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : RPE - Centre Social
8, Place Vival - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 34 12 62
Mail : ilotcalin@cias-grandfigeac.fr

Temps d’animations spécifiques AMA :
 - Lundi de 9 h à 12 h
 - Jeudi de 15 h 30 à 18 h 
Temps d'animations ouverts à tous :
 - Mardi et jeudi de 9 h à 12 h
 - Mardi de 15 h 30 à 18 h
Permanences administratives :
 - Lundi de 12 h à 15 h
 - Mardi et jeudi de 13 h 30 à 15 h 30
 - Vendredi de 8 h 30 à 12 h

LES RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
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Périodes de fermeture :
Vacances scolaires
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RETROUVEZ-LE À :

CAJARC : Pyramide de l’école maternelle.
BÉDUER : Salle des Fêtes.
REYREVIGNES : Salle Polyvalente
SAINT-FÉLIX : Salle des Fêtes.
LISSAC : Salle associative

Relais Petite Enfance - Itinérant

Gestionnaire : 
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
DU GRAND-FIGEAC

Animatrice du Relais Itinérant :  
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)

Tél. 06 20 70 28 10
Mail : ilotcalin@cias-grandfigeac.fr

Jours / Horaires d’ouverture : 
 Animations :
 - Lundi : CAJARC de 10 h à 11 h 30
 - Mardi : BÉDUER de 9 h 45 à 11 h 30
 - Mercredi : REYREVIGNES de 9 h 45 à 11 h 30
 - Jeudi : SAINT-FÉLIX de 9 h 45 à 11 h 30
 - Vendredi : LISSAC de 9 h 45 à 11 h 30

Pour tout renseignement s’adresser au RPE l’Ilot Câlin : 05 65 34 12 62

Les choix des communes pour l’itinérance 
peuvent être amener à changer. De ce fait, 
nous vous conseillons de vérifier sur notre site 
web ou de contacter l’éducatrice en charge de 
la mission.
https://www.petiteenfanceciasgrandfigeac.fr
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CAPDENAC-GARE
RPE "La Farand’Olt"

Gestionnaire :
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND-FIGEAC

Responsable :
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)

Coordonnées : RPE - Parc de Capèle
Bd Maurice Grès 12700 CAPDENAC-GARE

Tél. 05 65 43 59 07
Mail : rpecapdenac@grand-figeac.fr

Périodes de fermeture:
1 semaine à Noël

1 semaine en avril
3 semaines en août

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un 
lieu d’information et d’animation à 
destination des parents et futurs parents, 
de professionnels de l’accueil individuel 
et des jeunes enfants. Il renseigne sur les 
différents modes d’accueil des enfants 
de 3 mois à 6 ans (crèche, assistant(e) 
maternel(le), garde à domicile) et facilite 
la mise en relation et l’accompagnement 
des parents employeurs et des 
assistant(e)s maternel(le)s (disponibilité, 
contrat, législation, statut…)
Le RPE propose également des temps de 
haltes jeux avec des jeux libres et des 
activités, proposés aux enfants de moins 
de 6 ans accompagnés.

Les services proposés sont libres et 
gratuits. 

Jours / Horaires d’ouverture de la halte jeux: 

Permanences administratives
- Lundi de 14h à 18h
- Jeudi de 13h à 17h30
Animations ouvertes aux enfants  accompagnés de leur 
assistant(e) maternel(le) ou de leur famille :
- Lundi de 9h à 12h
- Mardi de 15 h15 à 18h
Animations réservées aux enfants accompagnés de 
leur assistant(e) maternel(le):
- Jeudi de 9h à 12h
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LACAPELLE-MARIVAL
RPE "Les Petites Mains"

Gestionnaire : 
ASSOCIATION SÉGALA LIMARGUE

Responsables : 
Deux Éducatrices de Jeunes Enfants (EJE)

Coordonnées : RPE - MAISON DES SERVICES
Rue Fricou - 46120 LACAPELLE-MARIVAL

Tél. 06 30 30 30 80
Mail : lespetitesmains46@gmail.com ;

Jours / Horaires d’ouverture : 
 Permanences administratives :
 - Mardi de 13 h à 15 h
 - Jeudi de 13 h à 14 h
 Animations :
 Ouvertes à tous :
 - Mardi de 9 h à 12 h
 - Jeudi de 9 h 30 à 12 h 

Périodes de fermeture :
3 semaines en août

2 semaines en décembre

- Lieu d’accueil à l’attention des 
assistant·e·s maternel·le·s, et parents 
de jeunes enfants, des futurs parents.

- Accueil des 0-6 ans accompagnés d’un 
adulte.

Les services proposés sont gratuits. 

LE RELAIS est également itinérant :
- LEYME : Maison des Associations
 2ème jeudi du mois de 16 h à 18 h sur 

inscription auprès du RPE. 
- ISSENDOLUS : Salle des fêtes
 Un vendredi par mois de 10 h à  

12 h sur inscription auprès du RPE.
- ASSIER : Salle culturelle
 Un vendredi sur deux de 10h à 12h sur 

inscription auprès du RPE .
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Fonctionnement : 
L’assistant(e) maternel(le) accueille  
un ou plusieurs enfants  
à son domicile.

L’assistant(e) maternel(le) est soutenu 
et conseillé par l’équipe de la Protection 
Maternelle Infantile et les Relais Petite 
Enfance.

Le parent est l’employeur de l’assistant(e) maternel(le) : 
il lui verse un salaire.
Il peut bénéficier d’une aide financière pour cet emploi.

L’ACCUEIL AU DOMICILE 
DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S

L’assistant(e) maternel(le) est un 
professionnel agréé par le Département 
et reconnu compétent pour accueillir de 
Jeunes Enfants.
Ils ou elles reçoivent, dans ce cadre, une 
formation de 60 heures avant d’exercer 
et de 60 heures de plus dans les deux ans 
qui suivent la signature de leur premier 
contrat. 
L’assistant(e) Maternel(le) est soucieux 
du bien être, de l’épanouissement et du 
développement de l’enfant.

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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LES CRÈCHES / HALTE-GARDERIE
La crèche et la halte-garderie proposent 
différents types de contrats (accueil 
régulier pour la crèche et occasionnel 
pour la Halte-Garderie). Ce sont des 
lieux de socialisation, d’autonomie et 
de détente pour les tout-petits, qui y 
font leur première expérience de vie en 
collectivité.
C’est aussi un lieu d’échange avec la 
famille.

Jours / Horaires d’ouverture : 
 Permanences administratives : Tous les jours sur rendez-vous.

 Crèche : Accueil à temps plein (35 places enfants 2 mois/3 ans).
 - Du lundi au vendredi de 7 h 45 à 18 h 30

 Halte garderie :  
 2 à 3 demi-journées par semaine (10 places enfants 2 mois/3 ans) 
 - Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 18 h 15.
 - Les mercredis de 7 h 45 à 12 h 15 - Fermeture l’après-midi.

FIGEAC 
Crèche /Halte-Garderie "Les Petits Loups"

Gestionnaire :  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND-FIGEAC

Responsable : Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : Crèche / Halte-Garderie 
1-3, rue Guyot - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 34 24 26 - 07 88 05 54 43
Mail : creche-haltegarderie@grand-figeac.fr

L’ensemble de la structure de Figeac a 
pour mission principale de favoriser le 
développement et l’épanouissement des 
enfants, de leur permettre d’évoluer et de 
grandir dans un lieu sécurisé et adapté à 
leur âge. Les lieux de vie sont pensés et 
aménagés pour permettre aux enfants de 
découvrir et de développer leur motricité 
et leur autonomie en les impliquant dans 
tous les actes de la vie quotidienne. Des 
activités et des sorties sont également 
proposées tout au long de l’année.Périodes de fermeture :

 3 semaines en août
1 semaine à Noël

Tarif horaire : 
Tarif horaire établi selon le barème
national de la CNAF, en fonction des
ressources du foyer et du nombre de
personnes à charge.
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CONDITIONS D’ACCUEIL :CAPDENAC-GARE
Petite Crèche "La Farand’Olt"

Gestionnaire :  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND-FIGEAC

Responsable :  
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : Crèche
Parc de Capèle - Boulevard Maurice Grès 
12700 CAPDENAC-GARE

Tél. 05 65 63 37 87
Mail : espacepetiteenfance@grand-figeac.fr

Jours / Horaires d’ouverture :
 - Du lundi au vendredi, de 7 h 45 à 18 h 30.
 - Accueil à la journée, demi-journée ou à l’heure.

Périodes de fermeture :
1 semaine à Noël

1 semaine en avril
3 semaines en août

- Accueil collectif de 20 places, enfants   
 de moins de 6 ans.
- Inscriptions :
 le Lundi de 13 h 30 à 18 h 30
 le Mardi de 10 h 30 à 16 h
 le Mercredi de 10 h 30 à 12 h
 le Jeudi de 9 h 30 à 17 h 30  

Le projet éducatif développe une grande 
ouverture aux familles et favorise l’accueil 
de tous. 
Un projet d’accueil spécifique peut 
être mis en place pour un enfant vivant 
une situation de handicap. Respect des 
rythmes et du développement de chaque 
enfant. 
Tout est aménagé et régulièrement 
repensé pour favoriser l’épanouissement 
de chaque enfant et ses interactions avec 
les autres enfants et adultes.
Une grande place est accordée aux 
situations de jeux et d’exploration qui 
favorisent les apprentissages,  la créativité 
et la qualité des relations des enfants entre 
eux. Des activités spécifiques, animations 
lecture à la médiathèque et éveil musical, 
sont régulièrement proposées.

Tarif horaire : 
Tarif horaire établi selon le barème
national de la CNAF, en fonction des
ressources du foyer et du nombre de
personnes à charge.



14

CARDAILLAC 
Crèche associative à gestion parentale Les Ballons Rouges"
Structure co-financée par le GRAND-FIGEAC

Gestionnaire :  
ASSOCIATION "LES BALLONS ROUGES"
Responsable :  
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : CRÈCHE 
La Bouygues - 46100 CARDAILLAC 
Tél. : 05 65 40 11 96
Mail : ballonsrouges.equipe@gmail.com

- Accueil de 18 enfants de 2 mois à 6 ans  
 dans des locaux spacieux et lumineux.
- Accueil régulier et occasionnel selon  
 les places disponibles.
- Encadrement par du personnel salarié  
 qualifié.
- Repas essentiellement bio réalisés sur  
 place par un cuisinier.
- Inscription sur rendez-vous.

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

Périodes de fermeture :
3 semaines en été
1 semaine à Noël

Le projet pédagogique est construit autour 
des besoins du jeune enfant et de son 
éveil sensoriel. Il a pour but de nourrir sa 
curiosité naturelle pour son environnement 
par des ateliers de motricité, de cuisine, de 
musique, de modelage, de peinture,... sans 
oublier les livres et les jeux spontanés.
Les plus : intervenants extérieurs ; soirées 
d’échanges autour de la parentalité, le petit 
journal.
Aux sorties culturelles s’ajoutent, dès les 
beaux jours, les sorties de plein air dans le 
village de Cardaillac.
La proximité géographique avec l’école 
maternelle permet des échanges et des 
rencontres.

Tarif : Le tarif horaire est établi selon le 
barème national de la CNAF, en fonction 
des ressources du foyer et du nombre de 
personnes à charge.
Le fonctionnement associatif donne la 
possibilité aux parents de faire parti du 
conseil d’administration et de s’impliquer 
dans la vie de la crèche. Il favorise aussi le 
dialogue et la coopération entre les salariés 
de la crèche et les familles. 

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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- Accueil collectif de 18 à 20 places pour  
 enfants de 2 mois à 6 ans.
- Inscription aux horaires d’ouverture.
- Accueil à la journée, demi-journée,  
 occasionnel selon les places disponibles.
- Lieux de vie sécurisés et adaptés.

Jours / Horaires d’ouverture : 

 - Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

    Périodes de fermeture :
3 semaines en août

2 semaines en décembre

LABATHUDE 
Petite crèche SMA "Les Premiers pas en Ségala"

Gestionnaire :  
ASSOCIATION SÉGALA LIMARGUE

Responsables :  
Deux Éducatrices de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : CRÈCHE SMA 
La Remise - 46120 LABATHUDE

Tél. 05 65 11 65 43
Mail : smalabathude46@gmail.com

Tarif horaire : 
Tarif horaire PSU établi selon le barème 
national de la CNAF, en fonction des 
ressources du foyer et du nombre de 
personnes à charge.

- Éveil, autonomie progressive et  
 socialisation de l’enfant.
- Respect du rythme et de l’individualité  
 de l’enfant pour favoriser son  
 épanouissement.
- Activités d’exploration et de créativité :  
 peinture, pâte à sel, collage, éveil  
 musical, motricité, lecture et contes,  
 pâtisserie, jeux d’extérieur, organisation  
 de fêtes, sorties, spectacles, participation  
 à l’opération “Premières pages”,...
- Lien privilégié avec l’école maternelle :  
 activités “ passerelle ” pour une entrée  
 en douceur dans la scolarité.

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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LATRONQUIÈRE 
Micro-Crèche "Les Petits Princes"

Gestionnaire :  
ASSOCIATION SÉGALA LIMARGUE

Responsables : 
Deux Éducatrices de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées :  
MICRO CRÈCHE "Les Petits Princes" 
2, Rue Montanier - 46210 LATRONQUIÈRE

Tél. 05 65 11 03 68
Mail : lespetitsprinces46@gmail.com

Jours / Horaires d’ouverture : 

 - Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

                         Périodes de fermeture :
3 semaines en août

2 semaines en décembre

- Accueil collectif de 10 places pour  
 enfants de 10 semaines à 6 ans. Priorité  
 au moins de 4 ans.
- Inscription aux horaires d’ouverture
- Accueil à la journée, demi-journée,  
 occasionnel selon les places  
 disponibles.
- Développer l’éveil de l’enfant et  
 son épanouissement tant affectif que  
 sensoriel.
- Tenir compte de la personnalité et du  
 rythme de chaque enfant.
- Aménager l’espace pour que les  
 enfants puissent expérimenter et  
 explorer l’environnement en toute  
 sécurité, avec un minimum de  
 contraintes et en favorisant son  
 autonomie.
- Mettre à disposition de l’enfant du  
 matériel adapté.
- Proposer des activités d’exploration  
 et de créativité : éveil musical, peinture,  
 collage, lecture et comptines, motricité,  
 jardinage, ballades et sorties,  
 participation à des spectacles, ...
- Favoriser les rencontres entre pairs afin  
 d’aider à la socialisation.
- Lien avec l’école maternelle et temps  
 de passerelle.

Tarif horaire : 
Tarif horaire PSU établi selon le barème 
national de la CNAF, en fonction des 
ressources du foyer et du nombre de 
personnes à charge.

CONDITIONS D’ACCUEIL :



17

Les espaces modernes et lumineux de ce 
nouvel équipement ouvert en septembre 
2016 permettent d’offrir un accueil adapté 
aux besoins des tout-petits.
La structure est pensée pour accompagner 
les enfants dans leur épanouissement 
et leur éveil au quotidien avec l’appui 
d’une équipe pluridisciplinaire de 
professionnels Petite Enfance.
Fonctionnant sur une large amplitude 
horaire et sans fermeture annuelle, elle 
permet aux familles de mieux concilier 
vie professionnelle et vie familiale.

FIGEAC 
Petite créche inter-entreprises Babilou "Au Fil des Pas"

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Du lundi au vendredi de 6 h 30 à 20 h

Périodes de fermeture :
pas de fermeture annuelle, 

sauf jours feriés et 2 journées 
pédagogiques par an.

Tarif horaire : 
Établi selon le barême national de la 
CNAF, en fonction des ressources du 
foyer et du nombre de personnes à charge.

- La crèche interentreprises de Figeac  
 accueille les enfants de 2 mois et demi  
 à 4 ans.
- Ses 20 berceaux permettent aux familles  
 de bénéficier d’un accueil régulier,  
 occasionnel ou d’urgence.
- L’accès est réservé en priorité aux  
 salariés des entreprises réservataires de  
 places.

Gestionnaire : 
EVANCIA BABILOU 
Responsable : 
Une Éducatrice de Jeunes Enfants
Coordonnées : Z. I de l’Aiguille 
Route Départementale 822 
46100 FIGEAC

TÉL. 05 65 34 60 82 - 07 78 23 97 43
Mail : figeac@babilou.com

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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LE JARDIN D’ENFANTS
ACCUEIL ENTRE 2 ANS ET 4 ANS

Le jardin d’enfants a pour objectif de 
préparer l’enfant à la scolarisation. 
Il constitue une transition entre la petite 
enfance et l’enfance, entre le précédent 
mode de garde (crèche, assistante 
maternelle ou foyer familial) et l’entrée 
à l’école maternelle.
C’est un lieu dans lequel l’enfant va 
s’éveiller à la vie de groupe et aux 
rythmes scolaires. 
Entouré par une équipe de professionnels 
de la Petite Enfance, chacun peut évoluer 
à son rythme, développer son autonomie 
et son sens de la vie en collectivité.

24 places
Pas de condition de propreté exigée.

FIGEAC
Jardin d’enfants "Les Coccinelles"

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Du lundi au vendredi de 7 h 45 à 18 h 15

Périodes de fermeture :
2 semaines à Noël

1 semaine à Pâques
3 semaines en août

Gestionnaire :  
MAIRIE DE FIGEAC

Responsable :  
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Coordonnées : JARDIN D’ENFANTS  
École maternelle Jean Marcenac  
1, Avenue André Despoux - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 33 43 47
Mail : jardin.enfants@ville-figeac.fr

Tarif horaire : 
Établi selon le barême national de la 
CNAF, en fonction des ressources du 
foyer et du nombre de personnes à charge.

L’ACCUEIL DES 2-3 ANS
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CADENAC-GARE
Dispositif Passerelle : accueil collectif de 16 places  
pour les enfants de 2 ans

Gestionnaire :  
COMMUNE DE CAPDENAC-GARE

Responsable :  
Delphine GERBET (EJE)
Coordonnées :: ACCUEIL PASSERELLE 
École Beau Soleil Rue Léon Blum 
12700 CAPDENAC-GARE

Tél. 06 70 81 05 54
Mail : delphine.gerbet@capdenacgare.fr 

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 16 h
 - Mercredi de 10 h à 12 h
 - Fermeture le mercredi après-midi et pendant les vacances scolaires.

ACCUEIL PASSERELLE
POUR LES ENFANTS DE 2 ANS

L’Accueil Passerelle est un dispositif 
de pré-scolarisation pour les enfants de 
2 ans, installé à l’école maternelle Beau 
Soleil. Ce service est organisé par la ville 
de Capdenac-Gare dans le cadre d’une 
convention avec l’Education Nationale et 
la CAF.
Le dispositif accueille les enfants résidant 
à Capdenac-Gare et dans la limite des 
places disponibles, de la communauté de 
communes du Grand- Figeac.
Entourés par une équipe de 
professionnelles qualifiées (EJE et 
ATSEM), les enfants développent 
progressivement leur autonomie, le 
langage, le vivre ensemble et se préparent 
aux rythmes scolaires.

Pas de condition de propreté exigée.
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Horaires d’ouverture du bureau: 
- Accueil au bureau de l’association

  Du lundi au vendredi
  De 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Le Relais Accueil Petite Enfance est un 
guichet unique pour informer, conseiller 
et accompagner les parents et futurs 
parents dans la recherche du mode de 
garde le plus adapté à leurs besoins.
En somme, c’est une réponse concrète 
et personnalisée aux difficultés que 
rencontrent les parents.
Informer et orienter les parents sur tous 
les modes de garde (halte-garderie, crèche 
associative ou municipale, assistante 
maternelle ou garde à domicile) est une 
innovation majeure du dispositif et vient 
structurer l’offre sur le territoire.

CAJARC
Gestionnaire : Association LA LOCOLLECTIVE

Responsable :  Julie ROUELLE (Référente Famille) 
Coordonnées : Bureau de l’Association La LoCollective
Ancienne Gare - 18, avenue de la Gare - 46160 CAJARC
Tél. 05 65 10 85 41
Mail : accueil@la-locollective.org
Jours / Horaires d’ouverture: 

- Les renseignements peuvent être pris du lundi au vendredi, 
  au bureau de l’Association La LoCollective ou sur rendez-vous. 

ASSIER
Gestionnaire :
ASSOCIATION REISSA

Responsable :
Delphine GIRAUDON

Coordonnées :
61, Rue du Château - 46320 ASSIER

Tél. 05 65 40 57 43
Mail : association@reissa.fr

LES RELAIS ACCUEIL PETITE ENFANCE
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- Lieu ouvert à tous, pouvant accueillir  
 une quinzaine de personnes.
- Local à disposition des parents et  
 assistant(e)s maternel(le)s : pas de  
 professionnel(le) de la petite enfance au  
 sein du local.
- Jeux pour enfants de 3 mois à 6 ans
- Locaux adaptés à la petite enfance :
 Table à langer et sanitaires pour les  
 tout-petits.
 Aménagements pensés pour favoriser  
 l’autonomie des jeunes enfants.
- À proximité de l’école maternelle et  
 élémentaire.
- Partenariat avec la médiathèque  
 Départementale (futures animations en  
 réflexion).

CONDITIONS D’ACCUEIL :ESPACE PETITE ENFANCE D’ASPRIÈRES
 

Gestionnaire :  
MAIRIE D’ASPRIÈRES 
Coordonnées : CENTRE D’ACTIVITÉS 
Avenue de Rodez - 12700 ASPRIÈRES

Tél. 05 65 63 52 17 - 05 65 63 89 60
Mail : bibliotheque.asprieres@gmail.com

Horaires d’ouverture : 
 - Lundi de 9 h 30 à 13 h
 - Mardi et vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 
 - Mercredi de 14 h à 17 h
 - Jeudi de 15 h à 18 h

Ouvert toute l’année. Changements possibles pendant les vacances d’été 
(contacter la mairie).

    Périodes de fermeture :
1 semaine entre Noël  

et le jour de l’An
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LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)

Accès gratuit.

- Lieu de rencontre, d’écoute, d’échange,  
 de détente où sont accueillis  
 conjointement l’enfant de moins de  
 4 ans et son/ses parent/s ou l’adulte  
 qui l’accompagne (parent, futur parent,  
 grand-parent...)
- L’enfant et son parent sont accueillis  
 librement sans inscription au préalable,  
 le temps qu’ils souhaitent.
- Deux accueillants sont présents à chaque  
 séance.
- L’anonymat est préservé, seuls le  
 prénom, l’âge de l’enfant et le lien entre  
 l’enfant et la personne qui l’accompagne  
 sont notés.
- Confidentialité des échanges.
- Afin d’assurer un accueil de qualité le  
 nombre d’enfants est limité à 10.

LES OBJECTIFS DES TEMPS D’ACCUEIL :

- Offrir aux enfants un espace convivial de jeux et de rencontres.
- Partager, échanger avec d’autres parents et des professionnels autour de  

 la parentalité.
- Favoriser la relation entre enfants et parents.

Gestionnaire :  
CIAS DU GRAND FIGEAC

Responsable : 
Une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE)
Contact : CIAS DU GRAND FIGEAC 
8 Place Vival - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 34 12 62
Mail : libellulelaep@gmail.com
Site: https://www.petiteenfanceciasgrandfigeac.fr

    Périodes de fermeture :
de mi-juillet à fin août

2 semaines fin décembre

Jours / Horaires d’ouverture : 
- Les vendredis de 9 h à 11 h 45 en libre accès

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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- Accueil des enfants de 2 à 14 ans. 
Divisés en 3 groupes distincts (2-6 / 
6-10 / 10-14)

- Local pré-Ado accessible toute l’année
- Séjours de vacances pour enfants à 

partir de 6 ans
- Pour tarif : s’adresser à l’asso

Renseignements ALSH
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 
au : 05 65 50 91 76
La tarification est modulée en fonction 
des revenus des familles.

Pour en savoir plus :
www.fedepartir.fr

LES ACCUEILS DE LOISIRS

SANS HÉBERGEMENT (ALSH)

Jours / Horaires d’ouverture: 
- Les mercredis après-midi jusqu’à 19h et les petites vacances scolaires 

  de 7h45 à 19h dans les écoles publiques de Figeac.
- Tout l’été, du lundi au vendredi au centre de loisirs de Combe Longue 

  (Béduer) de 7h45 à 19h.

Ouvert toute l’année même vacances scolaires d’Août (exception : 
risque éventuel de fermeture la semaine de Noël et Jour de l’An).

FIGEAC
ALSH Fédération Partir
Gestionnaire :
FÉDÉRATION PARTIR

Président de l’association :
Philippe DERÈGNAUCOURT

Directrice : Mathilde JÉRÔME

Coordonnées : FÉDÉRATION PARTIR - Ancien CES
2, rue Delbos - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 50 91 76
Mail : clsh.fedepartir@orange.fr
Facebook : partirassofedepartir 
Instagram : fedepartir

r
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CONDITIONS D’ACCUEIL :

Périodes de fermeture :
3 semaines en août

1 semaine à Noël

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Pendant la période scolaire : 
  accueil dès 7 h 30 et jusqu’à 18 h 30 et les mercredis de 11 h 30 à 18 h 30
 - Pendant la période de vacances scolaires : 
  du lundi au vendredi de 7 h3 0 à 18 h 30 

CAJARC

ALSH La LoCollective
Gestionnaire :  
ASSOCIATION LA LOCOLLECTIVE 
Coordonnées : ASSOCIATION LA LOCOLLECTIVE   
Ancienne gare - 18, Avenue de la gare 
46160 CAJARC

Tél. 05 65 10 85 41 - 06 17 14 50 02 (Abel)
Mail : accueil@la-locollective.org

Les renseignements peuvent être pris du lundi au 
vendredi au bureau de l’association ou sur rendez-
vous.

Pour en savoir plus :
www.la-locollective.org

- Les enfants doivent avoir entre 2 et 13 
 ans (obligation de scolarisation pour les 
 moins de 3 ans). 
- D’autres accueils sont possibles pour 
 les plus de 14 ans (se renseigner auprès  
 de l’association)
- Accueil à la journée ou demi-journée,  
 avec ou sans repas
- Stages ou mini-séjours peuvent être  
 proposés pendant les vacances
- Tarification modulée en fonction des  
 revenus des familles 
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Jours / Horaires d’ouverture : 

 Les mercredis de 7 h 30 à 18 h, sur inscription.

  Petites vacances et grandes vacances d’été de 7 h 30 à 18 h, 
 sur inscription.

CAPDENAC-GARE

ASLH
Gestionnaire :   
ASSOCIATION  OFFICE SOCIAL ET CULTUREL

Direction : Elina PFEFER

Direction adjointe : Alice TEIL

Coordonnées : ALSH 
École Pierre Riols 
5, Avenue Albert Thomas - 12700 CAPDENAC-GARE

Tél. 06 70 77 49 71 
Mail : cl.capdenac@gmail.com

- Accueil à partir de 3 ans et jusqu’à 11 ans. 

- Un dossier d’inscription doit être  
 complété.

- Des minis séjours sur l’été et aux  
 vacances d’hiver sont organisés.

Pour en savoir plus :
www.vieacapdenac.fr

La tarification sera modulée en fonction 
du QF et de la provenance géographique 
( commune conventionnée ou non).

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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Jours / Horaires d’ouverture : 
Ouverture les 3 jours avant la rentrée des classes

 - Périscolaire de 7 h - 8 h 30 et 16 h 30 - 19 h

 - Extra scolaire de 7 h 30 à 18 h 30
  les mercredis et vacances scolaires 
  (hors périodes de fermeture).

BAGNAC-SUR-CÉLÉ

ALSH "Les Petits Castors"
Gestionnaire :  
ASSOCIATION LES PETITS CASTORS

Directrice : Corinne BRECHET

Coordonnées : 
ALSH 
13, rue des Castors - 46270 BAGNAC-SUR-CÉLÉ

Tél. 06 83 58 45 33
Mail : lespetitscastors46@gmail.com

- L’enfant doit être scolarisé. 
- Un dossier d’inscription doit être  
 complété.

Périodes de fermeture :
2 semaines à Noël

le mois d’août

La tarification est modulée en fonction 
des revenus des familles.

CONDITIONS D’ACCUEIL :

Pour en savoir plus :
www.ville-bagnac.fr
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Jours / Horaires d’ouverture : 
- Petites et grandes vacances scolaires :  
 du lundi au vendredi de 8 h à 18 h
- Période scolaire : mercredi accueil périscolaire sur Leyme de  
 7 h 30 - 8 h 45 / 16 h 30 - 18 h 15
- Ramassage mini-bus :  
 Départ Latronquière, arrivée Sousceyrac
 Départ Lacapelle, arrivée Leyme

ALS du Ségala Limargue
Gestionnaire :  
ASSOCIATION SÉGALA LIMARGUE

Coordonnées : 
 INFOS ET RÉSERVATIONS 

du lundi au vendredi midi au :
Tél. 05 65 38 98 17
Mail : association@segalalimargue.fr

- Accueil des enfants à partir de 2 ans
- Sur inscription
- En demi-journée ou journée.

Pour en savoir plus :
www.segalalimargue.fr

Tarif selon la grille établie :
- Tarif 1 QF inférieur ou égal à 700 €
- Tarif 2 QF supérieur à 700 €

LEYME-SOUSCEYRAC-EN-QUERCY

Périodes de fermeture :
2 à 3 semaines en août

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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Horaires d’ouverture du bureau : 
Accueil au bureau de l’association :
 - Du lundi au vendredi
   de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Jours / Horaires d’ouverture : 

 - Périscolaire, à l’école d’Assier :
  de 7 h 30 à 8 h 45 et 16 h 30 à 18 h 30

- Vacances scolaires et mercredi :  
 de 7 h 30 à 18 h 30

ASSIER
ALSH

Gestionnaire : 
ASSOCIATION REISSA
Coordonnées : ALSH REISSA 
61, Rue du Château  
46320 ASSIER

Tél. 05 65 40 57 43 (Bureau administration)
Tél. 06 32 03 46 67 (Centre de Loisirs)
Mail : enfance@reissa.fr

- Devenir adhérent de l’association.
- Accueil des enfants de 3 à 12 ans, en  
 journée ou demi-journée.
- Sur inscription.
- Scolarisation de l’enfant.

Pour en savoir plus :
www.reissa.fr

Tarif modulable en fonction du quotient 
familial.

Des stages, des séjours avec nuitée(s) 
et des sorties sont proposés durant les 
temps d’accueil.

CONDITIONS D’ACCUEIL :
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LISSAC ET MOURET

Jours / Horaires d’ouverture : 
 - Pendant la période scolaire
 - Périscolaire de16 h 30 à 18 h 30 et le mercredi de 7 h 45 à 18 h 15.
 - Pendant les vacances scolaire du lundi au vendredi de 7 h 45 à 18 h 15 

- Accueil des enfants de 3 à 5 ans et  
 6 à 12 ans sur dossier d’inscription.
- Accueil en demi-journée ou journée.

Tarif : 
La tarification est modulée en fonction 
du quotient familiale des familles :  
Tarif 1 QF <500 & Tarif 2 > 500

ALSH "Le Repaire des copains"

Gestionnaire :  
ASSOCIATION REPAIRE DES 2 VALLÉES

Directrice : Isabelle GEHU

Directrice adjointe : Audrey PAUL

Coordonnées : 
CENTRE DE LOISIRS "LE REPAIRE DES COPAINS" 
Maison des associations - 46100 Lissac et Mouret
Tél . 05 65 14 08 25 ou 06 33 41 38 13
Mail : repairedes2vallees@free.fr

Périodes de fermeture :
2 semaines à Noël

le mois d’août

CONDITIONS D’ACCUEIL :

Pour en savoir plus :
www.repairedesdeuxvallees.fr 
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- Être adhérent
- Carte annuelle
- Tarif selon les revenus
- Non adhérent : tarif à la séance
- Les enfants de moins de 7 ans doivent 

être accompagnés par un adulte.

Vous trouverez dans votre espace jeu 
plus de 1900 jeux et jouets pour un public 
allant du tout-petit (bébé) au plus grand 
(adulte).

Créneaux Horaires Spécifiques pour 
les structures : contact par mail 
ludo.fedepartir@orange.fr

CONDITIONS D’ACCUEIL :

Pour en savoir plus :
www.fedepartir.fr

LUDOTHÈQUE

Gestionnaire :
FÉDÉRATION PARTIR
Ludothécaire : Murielle GOULU

Coordonnées :
2, rue Victor Delbos - Ancien CES
46100 FIGEAC

Tél. 05 65 50 91 76

Mail : ludo.fedepartir@orange.fr

Jours / Horaires d’ouverture: 
- Période Scolaire : lundi, mardi et vendredi de 10h à 12h

  Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30
  Jeudi de 9h à 12h
  Samedi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h30

- Période de vacances :
  Hiver / Printemps : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 19h
  Samedi de 14h à 19h
  Noël : Fermé

- Automne : 
  Festival du jeu, la ludothèque se déplace à la salle 
  François Mitterrand

- Été : se référer au site web
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Périodes de fermeture:
2 semaines en été
1 semaine à Noël

- Regroupement d’assistants maternels 
ayant décidé de travailler ensemble 
dans un même local, entièrement dédié à 
l’accueil, la sécurité et la santé des jeunes 
enfants de 2 mois à 4 ans afin de rompre 
avec l’isolement du domicile.

- Comme à domicile, les parents sont 
employeurs directs des assistants 
maternels.

- Les effectifs varient selon les agréments 
individuels délivrés par la PMI.

- La MAM peut travailler avec délégation 
d’accueil qui est la possibilité pour un 
assistant maternel de se faire remplacer 
par un de ses collègues pour un temps 
donné et dans la limite de son agrément 
délivré par la PMI. Cette délégation 
permet de donner plus de liberté et une 
plus grande amplitude d’ouverture.

LACAPELLE-MARIVAL
"MAM Enchantée 46"
Assistantes Maternelles :
Anaïs TOUZEAU

Lucile LESTAGE

Stéphanie DELPECH

Lise DERRIEUX

Coordonnées : MAM ENCHANTÉE 46
Le bourg - 46120 LACAPELLE-MARIVAL

Tél. 05 81 48 99 28 - 06 29 94 95 43
Mail : lamamenchantee46@gmail.com

Jours / Horaires d’accueil :
- Du lundi au jeudi de 7h30 à 18h30
- Le vendredi de 7h30 à 17h30

Horaires adaptés aux contrats et aux besoins des parents 
selon la capacité d’accueil de chaque professionnel.

Il convient à chaque assistante maternelle
de fixer les périodes de conges avec 
les parents employeurs.

LA MAISON DES ASSISTANT(E)S
MATERNEL(LE)S (MAM)



32

FIGEAC
"L’ENFANT ET NOUS"
Coordonnées :  
Centre Social - 8, place Vival - 46100 FIGEAC

Présidente : Isabelle BRAYAC - 06 73 95 60 68 
Co-présidente : Isabelle MARTIN - 06 21 55 16 36 
Trésorière : Murielle PRADINES - 06 81 92 86 10

"ASSMAT SYNERGIE"
Coordonnées : 361, route de la Castanial - 46100 FIGEAC
Présidente : Virginie WINDELS - 06 37 17 99 89
Co-présidente : Nelly COUNOR-FILHES - 06 85 77 28 72
Mail : assmatsynergie@gmail.com
Site : www.assistantesmaternelles.fr 

LES ASSOCIATIONS D’ASSISTANT(E)S 
MATERNEL(LE)S www.assistantesmaternelles.fr

CAPDENAC-GARE
"LES PITCHOUS NOUNOUS"
Coordonnées :  
Parc de Capèle - Boulevard Maurice Grès - 12700 CAPDENAC-GARE

Présidente : Amélie GOGUY - 05 65 11 06 58 
Co-présidente : Sylvie MARTY-PAQUIN - 06 87 59 58 25
Mail : association.pitchous.nounous@gmail.com

ACTIVITÉS PITCHOUS NOUNOUS : 
- Accompagner les assistant(e)s maternel(le)s  
 dans leur profession et faciliter les  
 démarches des parents en recherche d’un  
 accueil familial via le site internet créé en  
 coopération avec les trois associations du  
 Grand-Figeac.
- Proposer diverses manifestations : marché,  
 Occaz’Puériculture, Noël des assistant(e)s  
 maternel(le)s… pour favoriser la mise en  
 lien tri-parties (professionnel, enfant,  
 parent). 
- Malle aux jeux pour les adhérents.

ACTIVITÉS L’ENFANT ET NOUS :
- Partage des années d’expérience pour  
 sortir de l’isolement, s’entraider,  
 s’informer, proposer une grille de salaire et  
 collaborer avec les services Petite Enfance.
- Bourse aux vêtements, jouets, puériculture  
 au printemps et à l’automne.
- Ludothèque tournante pour les membres.

ACTIVITÉS ASSMAT SYNERGIE :
- Promouvoir et coordonner les projets  
 suceptibles d’améliorer les conditions  
 de travail des assistant·e·s maternel·le·s et  
 les conditions d’un accueil bienveillant des  
 enfants et de leur famille.
- Renforcer les réseaux d’échanges avec les  
 professionnels Petite Enfance.
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DU LOT - FIGEAC
Infirmières puéricultrices :  
Delphine BARTHEZ, Emeline MEROU et 
Nadège GRIMAL 
Coordonnées :  
MAISON DES SOLIDARITÉS 
DÉPARTEMENTALES  
Place du 12 mai 1944 - 46100 FIGEAC

Tél. 05 65 53 48 00
Mail : msd-figeac@lot.fr

Jours / Horaires d’ouverture : 
 Du lundi au vendredi  
 de 8 h 45 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
 sur rendez-vous

- Visites à domicile ou consultations sur  
 rendez-vous à la Maison des Solidarités  
 Départementales par la sage femme  
 pour les femmes enceintes ;
- Visites à domicile pour les nouveaux- 
 nés, les nourrissons et les jeunes enfants  
 par les puéricultrices.
- Permanences assurées par les  
 puéricultrices tous les lundis de 14 h à  
 16 h sur rendez-vous, pour répondre  
 aux questions de puériculture que  
 peuvent se poser les parents et peser les  
 bébés. 
- Ces permanences peuvent aussi permettre  
 d’engager un accompagnement à la  
 parentalité.
- Consultations d’allaitement sur rendez-vous
- Consultations pour les enfants de 0 à  
 6 ans sur rendez-vous ;
- Bilans de santé en école maternelle.
-Consultations de planification familiale  
 au centre périnatal de proximité à  
 l’hôpital. Elles sont assurées par les  
 sages-femmes du centre le mercredi de  
 13 h 30 à 17 h et une conseillère  
 conjugale intervient les 2ème et 4ème  
 mercredis de 14 h à 17 h.

LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
SERVICE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

DE L’AVEYRON - CAPDENAC-GARE

Infirmière puéricultrice : ALICE DERRUAU

Coordonnées : Rue du Parc - 12700 CAPDENAC-GARE

Tél. 05 65 80 83 14
Mail : alice.derruau@aveyron.fr

LES SERVICES PROPOSÉS 
À FIGEAC
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CENTRE D’INFORMATION SUR
LES DROITS DES FEMMES ET
DES FAMILLES (CIDFF)
80, rue des Jardiniers
46000 CAHORS
Tél. 05 65 30 07 34

CENTRE D’ACTION MÉDICO
SOCIAL PRÉCOCE (CAMSP)
1, rue des Bleuets
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 50 07 27

IME LES SOURCES DE NAYRAC
1, rue des Bleuets
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 34 27 72 

CENTRE MÉDICO PSYCHO-
PÉDAGOGIQUE (CMPP)
12, avenue Fernand Pezet
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 34 27 77

CARNET D’ADRESSES

GRAND-FIGEAC
2, rue Germain Petitjean 
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 11 22 76

UDAF
SERVICE DE MÉDIATION FAMILIALE
Résidence des Miattes sud - Bât. D et G
6, avenue Bernard Fontanges
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 10 01 40

PLANNING FAMILIAL
12, avenue Fernand Pezet
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 50 06 29

CAF DU LOT
304, rue Victor Hugo
46019 CAHORS
Tél. 08 10 25 46 10

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
(MSA)
8, avenue des Carmes
46100 FIGEAC
Tél. 05 63 48 40 00

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE
MALADIE (CPAM)
Place du 12 mai 1944
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 34 36 46

CENTRE DE PÉRINATALITÉ
Hôpital - 1, esplanade Martin Malvy
46100 FIGEAC Cedex
Tél. 05 65 50 65 94

CENTRE SOCIAL ET DE
PRÉVENTION (CSP)
8, place Vival
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 50 05 01

PÔLE D’APPUI ET DE
RESSOURCES HANDICAP (PRH) 
Maison des Associations 
Place Bessières 
46000 CAHORS 
Tél. 06 83 51 84 40 

CENTRE D’EXAMENS DE SANTÉ
238, rue Hauteserre
46000 CAHORS
Tél. 05 65 35 35 65
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Pour toutes autres informations ou remarques concernant ce guide : 
Service Petite Enfance du CIAS du Grand-Figeac
Tél. 05 65 50 05 01

Du CIAS Grand-Figeac :
www.www.petiteenfanceciasgrandfigeac.fr
De la Communauté de Communes du GRAND-FIGEAC :
www.grand-figeac.fr
De la VILLE DE FIGEAC :
www.ville-figeac.fr
De la CAF:
www.mon-enfant.fr
De la MSA:
www.msa-mpn.fr
Du département :
www.lot.fr/solidarite

RETROUVEZ L’ACTUALITÉ PETITE ENFANCE :
> Sur les sites internet :

CENTRE MÉDICO
PSYCHOLOGIQUE ENFANTS (CMP)
14, boulevard Pasteur
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 14 10 30

MAISON DES SOLIDARITÉS
DÉPARTEMENTALES (MSD)
Cité Administrative
place du 12 mai 1944
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 53 48 00

CENTRE D’INCENDIE ET
DE SECOURS
14, bd du Colonel Teulié
46100 FIGEAC
Tél. 05 65 34 14 95

OFFICE INTERCOMMUNAL DU
SPORT DU GRAND FIGEAC (OIS)
Maison des associations
Rue de la Pintre - 46100 FIGEAC
Tél. 05 65 34 52 54

POINT-JUSTICE
Tribunal de Figeac
1, Boulevard Juskiwenski
46100 FIGEAC
Tél. 06 10 60 57 43 

> Sur les réseaux sociaux :
      cias.grandfigeac 
      ciaspetiteenfancegrandfigeac 
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